
 
 
 

 
 
 
 

MODIFICATION À L’APPEL D’OFFRES 
 
 

VIDANGE ET LA DISPOSITION DES BOUES DES ÉTANGS AÉRÉS 
ADDENDA 

 
Les travaux visés par l’appel d’offres, publié dans le journal Constructo et par voie 
électronique, édition du 16 décembre 2021 ainsi que dans le journal L’Action D’Autray, 
édition du 15 décembre 2021 font l’objet d’un addenda. 
L’addenda répond à diverses questions et il modifie le formulaire initial de soumission 
disponible sur le SEAO.  
 
Donné à Ville de Lavaltrie, ce 19 janvier 2022. 

 

 
Marc-André Desjardins, Assistant-greffier 
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